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L’Institut des politiques publiques (IPP) a
été créé par PSE et est développé dans le
cadre d’un partenariat scientifique entre PSE-
École d’Économie de Paris et le Groupe des
écoles nationales d’économie et de statistique
(GENES). L’IPP vise à promouvoir l’analyse et
l’évaluation quantitatives des politiques pu-
bliques en s’appuyant sur les méthodes les
plus récentes de la recherche en économie.

Les inégalités salariales
femmes-hommes dans les entreprises

Même si elles se sont contractées, les inégalités salariales entre les femmes et les
hommes demeurent importantes : en 2018 les femmes ont en moyenne des salaires
inférieurs de 25 % par rapport aux hommes. L’ampleur de cet écart varie cependant
de 5 à 25 % selon la façon dont il est mesuré.
L’utilisation de différents indicateurs des inégalités est nécessaire : chacun a une lo-
gique propre et la comparaison des différentes mesures offre des clés de compréhen-
sion utiles pour la conception de politiques publiques pertinentes. Nous montrons ici
qu’une part substantielle des inégalités s’explique par de la ségrégation entre entre-
prises, les femmes travaillant en moyenne dans des entreprises offrant des salaires
plus faibles. Ainsi, pour résorber totalement les inégalités de salaire entre les femmes
et les hommes, on ne peut se contenter d’imposer l’égalité salariale aux entreprises
et d’autres politiques seront nécessaires.
Afin de synthétiser ces différentes mesures des écarts de salaire femmes-hommes,
l’IPP lance un nouvel outil en ligne permettant à l’utilisateur de faire ses propres choix
méthodologiques et de visualiser en quelques clics l’évolution des écarts salariaux sur
longue période selon différentes modalités et dans différents groupes de salariés et
d’entreprises.
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Mesurer les inégalités au travail entre
femmes et hommes

La disponibilité d’indicateurs chiffrés est essentielle pour
appréhender les inégalités entre femmes et hommes sur le
marché du travail et servir de support au débat public et à
la conception de politiques publiques efficaces en matière
d’égalité salariale. Comme souvent les phénomènes so-
ciaux, les inégalités entre femmes et hommes sur le mar-
ché du travail, fruit d’une histoire ancienne, sont très com-
plexes, et les indicateurs qui les mesurent en sont le reflet.
D’ailleurs, il n’est pas toujours facile de s’y retrouver
entre les différentes mesures avancées. Ainsi, selon l’In-
see (Georges-Kot, 2020), les femmes françaises gagnaient
en 2017 16,8 % de moins que leurs collègues mascu-
lins pour un même volume de travail. L’OCDE propose
un autre indicateur : en 2017 toujours, le salaire médian
des femmes est de 11,5 % inférieur à celui des hommes.
The Economist (1er août 2017) avance encore que les
femmes gagnaient en 2017 en France « seulement » 2,7 %
de moins que les hommes à même niveau hiérarchique,
même entreprise et mêmes fonctions. Enfin, l’économiste
Rachel Silvera a popularisé l’idée que les femmes gagnent
un quart de moins que les hommes (Silvera, 2014). Quel
est finalement l’écart de salaire entre les femmes et les
hommes? Quel chiffre retenir? Et pourquoi les écarts
proposés sont-ils parfois si différents?
Pour tenter d’y voir plus clair, cette note revient sur les
différentes façons de mesurer les inégalités salariales
entre femmes et hommes. A partir de données adminis-
tratives portant sur les rémunérations de l’ensemble des
salariés du secteur privé depuis 1995, elle produit éga-
lement des résultats actualisés et discute l’effet de dif-
férents facteurs explicatifs, en s’intéressant notamment
à la contribution relative des inégalités intra- et inter-
entreprises aux inégalités totales. Nous invitons nos lec-
trices et lecteurs intéressés à utiliser l’outil en ligne de
l’IPP (voir ici) pour examiner par eux-mêmes plus en dé-
tail comment la participation des femmes au marché du
travail et les inégalités salariales ont évolué depuis 1967.

Différentes mesures d’inégalité et leur
évolution depuis 25 ans

Les Déclarations Annuelles de Données Sociales (DADS)
permettent d’observer chaque année depuis 1995 l’en-
semble des emplois dans le secteur privé ainsi que les
nombres de jours de travail, d’heures de travail et les
rémunérations associées (voir encadré 1). Ces données
permettent donc de produire des mesures exactes des
inégalités salariales femmes-hommes parmi l’ensemble
des individus ayant travaillé au moins une heure dans

l’année. Elles ne permettent pas en revanche de capter
l’ensemble des écarts de revenu du travail puisque les
femmes et les hommes n’ayant perçu aucun revenu
sont absents des données 1. Nous faisons également le
choix de neutraliser d’emblée les inégalités qui décou-
leraient des durées de contrat en moyenne différent
entre femmes et hommes. Pour cela, nous rappor-
tons pour chaque emploi les rémunérations perçues
à la durée de contrat dans l’année afin de construire
un revenu journalier. Ce dernier peut en revanche
correspondre à des volumes de travail quotidiens diffé-
rents, selon que les individus sont à temps partiel ou non.

« Pour chaque chaque journée comportant au moins une
heure de travail, les femmes gagnent en moyenne 24 % de
moins que les hommes en 2018 »

Il apparaît que pour chaque chaque journée comportant
au moins une heure de travail, les femmes gagnent
en moyenne 24 % de moins que les hommes en 2018
(Figure 1). On retrouve donc ici le fameux “quart en
moins” pour les femmes. Cette différence de salaire
s’élevait à 32 % en 1995 et s’est donc également réduite
d’un quart en 23 ans. Elle peut s’expliquer par un effet
volume (lorsqu’elles travaillent, les femmes travaillent
un nombre d’heures inférieur aux hommes) et par un
effet prix (pour chaque heure travaillée, les femmes
gagnent moins). L’effet volume peut simplement être
neutralisé en considérant les revenus par heure travaillée.
Lorsque l’on procède ainsi et que l’on examine des
inégalités de salaire horaire, les écarts moyens entre
femmes et hommes passent de 24 % à 15 % en 2018.
Les différences de temps de travail contribuent donc
à hauteur de 40 % aux différences brutes de revenus
par jour travaillé. Cette contribution n’a pas changé
depuis 1995, les écarts de salaires horaires s’étant égale-
ment réduit d’un quart (de 20 à 15 %) depuis cette date.

« Lorsque l’on examine des inégalités de salaire horaire, les
écarts moyens entre femmes et hommes passent de 24 %
à 15 % en 2018. »

Une fois le temps de travail pris en compte, on peut tenter
d’expliquer les écarts de salaire horaire entre femmes et
hommes par des différences de caractéristiques produc-
tives observables dans les données : les femmes auraient
des salaires horaires en moyenne plus faibles parce
qu’elles sont moins diplômées ou accumulent moins d’ex-

1. Pour cela, il est possible d’exploiter les données fiscales issues
des déclarations de revenu. Celles-ci mettent en évidence des écarts en
moyenne plus élevés et qui s’accroissent avec l’âge, de 20 % à 25 ans à
31 % à 65 ans en 2014 (Garbinti, Goupille-Lebret et Piketty, 2018).
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